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Résumé

L’atelier « Approvisionner les marchés internationaux en coton durable de l’Afrique de l’Ouest – Défis et opportunités » a été organisé par le PNUE et la FAO au siège de l’UNESCO à Paris du 28 février au 1er mars 2006. Il a réuni des représentants de grands négociants en coton internationaux, de détaillants et d’entreprises de confection, d’organisations de producteurs de coton et de filatures d’Afrique de l’Ouest, d’agences internationales et d’organisations non gouvernementales. Les participants ont passé en revue les expériences et les contraintes existantes ; ils ont confronté les perspectives et les options pour améliorer la viabilité de la production de coton en Afrique de l’Ouest (plus particulièrement au Burkina Faso et au Mali) et pour élargir la demande du marché pour du coton durable au niveau international. Les éléments stratégiques et les options pour une collaboration future ont aussi été identifiés.

1. Introduction

La Division Technologie, Industrie et Économie du Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE/DTIE) et le Département Agriculture, Biosécurité, Nutrition et Protection du consommateur - Initiative de Bonnes Pratiques Agricoles, de la FAO ont organisé conjointement un atelier de deux jours au siège de l’UNESCO à Paris les 28 février et 1er mars 2006 sur le thème : « Approvisionner les marchés internationaux en coton durable de l’Afrique de l’Ouest – Défis et opportunités.

Cet atelier s’inscrivait dans le cadre de l’initiative conjointe PNUE/FAO « Accroître les bénéfices environnementaux et le volume de la production de coton durable en Afrique de l’Ouest : Une approche basée sur le marché ». Cette initiative lancée fin 2005 vise à améliorer la viabilité environnementale, sociale et économique de la production de coton en Afrique de l’Ouest. Dans cette perspective, elle explore la promotion des mesures incitatives basées sur les lois du marché dans la filière internationale du coton et du textile afin de récompenser et d’étendre l’application de bonnes pratiques agricoles, de générer des bénéfices économiques pour les producteurs et d’améliorer la compétitivité du secteur du coton en Afrique de l’Ouest. Les objectifs majeurs de cette initiative sont :

(I) d’inverser le processus de dégradation de l’environnement dans les régions cotonnières d’Afrique de l’Ouest, processus dû aux pratiques agricoles extensives et intensives actuelles, en appuyant la mise en œuvre de solutions agricoles écologiques, productives et rentables,

(II) de contribuer à la lutte contre la pauvreté en encourageant les chaînes d’approvisionnement productives et dynamiques pour rendre le secteur compétitif : améliorer le revenu des producteurs et des communautés locaux, réduire les coûts de production, augmenter la productivité et établir des flux fiables et contractuels à des conditions qui permettent aux producteurs d’améliorer leurs conditions de vie et de subvenir à leurs besoins élémentaires.

Cette initiative s’appuie sur le travail antérieur de la Division Technologie, Industrie et Économie (DTIE) du PNUE et sur les activités de la FAO au titre de l’Initiative des Bonnes Pratiques Agricoles (BPA) et autres programmes ; elle tente de combiner des actions sur le terrain, des partenariats dans la chaîne d’approvisionnement et des instruments obéissant aux lois du marché pour promouvoir de bonnes pratiques agricoles.

Elle est mise à l’essai au Burkina Faso et au Mali, afin de constituer une base qui pourra être reproduite dans d’autres pays producteurs de coton d’Afrique de l’Ouest.

L’atelier a eu lieu après la Réunion consultative sur l’initiative « Better Cotton (BCI) qui s’est tenue les 2 et 3 mars 2006 au même endroit. Le WWF et the International Finance Corporation sont à l’origine de l’initiative « Better Cotton » qui engage les acteurs du secteur privé et public à définir et à mettre en œuvre à l’échelle mondiale des critères favorisant une culture plus durable du coton. Plusieurs grandes surfaces et marques de textiles participent déjà à l’initiative .

2. Objectifs de l’Atelier et déroulement

a. Objectifs


Faciliter les échanges de points de vue sur les difficultés et les possibilités de rendre la production de coton plus durable et d’élargir la demande du marché, en tirant les leçons des expériences existantes, y compris celles du commerce équitable et du coton biologique.


Discuter des conclusions des études préliminaires du PNUE-FAO sur les possibilités d’accroître la production et la fourniture de coton durable du Burkina Faso et du Mali. Ces études couvrent à la fois les enjeux de l’agriculture durable et les caractéristiques des chaînes d’approvisionnement et des marchés qui sont cruciaux pour déterminer l’offre et la demande de coton durable.


ssocier les acteurs intéressés, au niveau national et international, par une collaboration future et identifier les actions prioritaires à court et moyen terme pour accroître la demande et l’offre de coton durable produit dans ces pays.

b. Ordre du jour

L’atelier a été structuré de manière à permettre (le 1er jour) l’intervention des producteurs ouest-africains, mais aussi de tirer les leçons des expériences de soutien à la production plus durable du coton en Afrique de l’Ouest et d’étudier les principaux problèmes ainsi que les points de vue et les options des acteurs ; le 2e jour, l’organisation de groupes de travail sur les principaux problèmes et la recherche d’idées concernant des interventions possibles. L’ordre du jour de l’atelier figure en annexe I.

c. Participants

Les participants à l’atelier étaient des représentants de grands négociants en coton, de détaillants, de manufacturiers, d’organisations productrices de coton, de filatures d’Afrique de l’Ouest, d’agences internationales et d’organisations non gouvernementales. La liste complète est donnée en Annexe 2.

d. Documents

Deux études et un rapport sur la justification économique du projet commandés dans le cadre de l’initiative PNUE-FAO entre septembre 2005 et février 2006 ont été mis à la disposition des participants, afin de leur fournir des informations de base sur les principaux problèmes et d’orienter les discussions :

2 « Promouvoir la production plus durable de coton : des possibilités au Burkina Faso et au Mali » (2006) préparé par Peter Ton, consultant spécialiste du coton,

3 « Promoting Sustainable cotton production in West Africa: potential supply chain strategies” (2006), préparé par le consultant Reiner de Man, 

4 « Promoting sustainable cotton from West Africa: the Business case for private sector involvement » (2006), préparé par Reiner de Man, consultant en économie.

3. PRINCIPAUX RESULTATS

a. Enjeux de la production plus durable du coton graine en Afrique de l’Ouest.

1.
Le secteur du coton au Burkina Faso et au Mali est crucial pour l’économie et le développement social des deux pays (cette question est abordée plus en détail dans l’Étude 1) et connaît une croissance continue. Dans les deux pays, des réformes sont en cours en vue de libéraliser le secteur et de privatiser les compagnies cotonnières. Ce processus est presque achevé au Burkina Faso, mais il est plus lent au Mali. La question de l’impact économique des subventions à la production de coton dans les pays développés est pour le coton africain un sujet extrêmement sensible qui suscite de vifs débats. 

2.
Généralement pauvres, les sols des régions cotonnières africaines sont actuellement menacés par l’érosion et la perte de matières organiques. L’agriculture est essentiellement pluviale, sans irrigation dans le cas du coton qui est généralement associé à d’autres cultures (notamment les céréales et les légumineuses) et à l’élevage. Le niveau de mécanisation est faible. L’utilisation de pesticides et d’engrais est généralement en dessous des niveaux rencontrés dans les autres régions du monde (voir l’Étude 1).

3.
Globalement, les participants sont tombés d’accord sur le fait que la production de coton graine pose un problème de viabilité en Afrique de l’Ouest. Le coton africain est-il déjà plus durable ou meilleur que celui des autres régions ? Il n’y a pas eu de consensus sur ce point et les réponses suivantes ont été proposées pour les différents aspects de la viabilité :

o
probablement oui, si l’on considère la quantité d’intrants (les quantités de pesticides et d’engrais minéraux utilisées sont faibles par rapport aux autres régions productrices de coton) ;

o
pas vraiment, si l’on considère les conditions d’utilisation et l’impact des intrants sur la santé de l’homme (aucun équipement de protection n’est utilisé par les paysans, utilisation de pesticides extrêmement toxiques, politique et infrastructures peu développées pour faire face aux empoisonnements et absence de mesures préventives) ;

o
c’est probablement le cas en ce qui concerne la gestion de la chaîne d’approvisionnement (largement cogérée par les producteurs et les égreneurs) ;

o
grâce à la production pluviale, les impacts sur les ressources en eau sont beaucoup moins importants que dans de nombreuses autres régions cotonnières. Cependant, il existe des problèmes de pollution de l’eau et des pertes de biodiversité dus à l’utilisation des produits chimiques et à la sédimentation qui résulte de l’érosion des sols ;

o
la qualité du coton est variable – la qualité du fil peut être bonne, mais la contamination et le caractère poisseux du coton diminuent souvent la qualité.

4.
On observe déjà une prise de conscience importante et croissante de ces questions chez les producteurs ouest-africains et les acteurs nationaux ; ils ont d’arilleurs développé leurs propres stratégies qui méritent d’être soutenues.

5.
Une évaluation et comparaison initiales des différents systèmes de production et de certification en cous d’expérimentation ou de mise en œuvre au Burkina Faso et au Mali ont été présentées dans l’Étude 1. La conclusion est qu’il existe au Burkina Faso et au Mali plusieurs modes de production qui contribuent à améliorer de façon significative, sous un ou plusieurs aspects, la durabilité des systèmes basés sur la culture du coton et qu’un lien direct entre la méthode de production et le marché est faisable et réaliste à une large échelle.

6.
Aucune définition précise du terme « coton durable » n’a été proposée ou convenue lors de l’atelier. Cependant, les éléments du système de production durable doivent comprendre :

· la gestion intégrée de la production, des déprédateurs et de la fertilité des sols dans le cadre d’une approche de système, afin de produire du coton de qualité ;

· des économies de coûts d’intrants et/ou l’augmentation de la productivité comme priorité afin de maintenir ou d’augmenter la marge nette des producteurs ; il faut envisager les opportunités de diversification et de renforcement des autres cultures non cotonnières, selon le cas, dans le système de production ; 

· la prise en compte des préoccupations sociales liées à la production du coton : en particulier l’esclavage et le travail des enfants hors de la famille, et les empoisonnements par les pesticides.

7.
La question des mesures incitatives et des bénéfices pour les paysans est cruciale pour la réussite de tout programme. Si des programmes sont mis en place pour promouvoir l’offre et la demande de coton plus durable d’Afrique de l’Ouest, ils doivent reposer sur des mesures incitant de façon claire et démontrable les paysans à adopter de meilleures pratiques, et sur des bénéfices pour tous les acteurs engagés dans la filière. Les bénéfices doivent compenser à la fois le fardeau que représente la conversion à des systèmes de production différents, ainsi que le coût de suivi et de vérification de cette conversion qui est souvent une charge encore plus lourde. Qui paiera la certification/vérification ? Il est à noter que jusqu’à présent les firmes qui participent à l’Initiative Better Cotton ne contestent pas le prix plus cher à payer pour avoir un meilleur coton.

8.
Il est indispensable de prendre en compte les bénéfices pour les paysans et pas seulement les prix incitatifs. Les prix plus élevés ne sont qu’une forme de mesures pour inciter les paysans pour changer de système. Les diverses mesures incitatives sont notamment :

-
un prix plus élevé

-
des coûts de production plus faibles, une productivité plus élevée (coûts d’intrants plus faibles, moins de main-d’œuvre, rendements plus élevés…)

-
l’accès à la formation par le biais de programmes d’appui

-
les bénéfices sanitaires de meilleures pratiques (en particulier, la diminution des quantités de pesticides utilisées et/ou l’utilisation de pesticides moins toxiques)

-
l’accès à des informations sur le marché grâce aux programmes d’appui

-
l’accès au marché (production sous contrat/contrats à long terme)

-
des rendements garantis à moyen et long terme grâce aux meilleures pratiques (maintiennent la fertilité des sols et améliorent les terres)

Peut-on toutefois se passer complètement des primes ? Un représentant des producteurs a fait clairement comprendre que la prime versée pour le coton équitable était un facteur crucial pour inciter les paysans à produire cette qualité de coton. La conclusion générale est que, pour le moment, il n’y a pas de réponse claire à cette question et qu’elle devra être étudiée de manière approfondie avant toute initiative visant à promouvoir l’offre et la demande de coton plus durable.

9.
Il est indispensable de renforcer les capacités et de soutenir les acteurs locaux dynamiques qui souhaitent produire du coton durable – du bas vers le haut plutôt que du haut vers le bas.

10.
Le principe de qualité doit faire partie de tous les critères définissant un « meilleur » coton. Il faut aider les paysans à améliorer la qualité du coton graine au niveau de la ferme. Les systèmes de production plus durables doivent en même temps préserver la qualité du coton. Il a été noté que plus la qualité du coton durable est élevée, plus les détaillants et les filatures auront envie de l’acheter, et plus le prix qu’ils seront disposés à payer sera élevé.

11.
Certains participants ont fait remarquer que le coton ouest-africain était perçu comme de qualité médiocre, réputation qui n’est nécessairement pas justifiée et qui pourrait être améliorée par un meilleur marketing.

12.
Les profits nets ou la productivité plus élevés des systèmes de production du coton ne sont qu’une partie de la solution aux problèmes locaux de lutte contre la pauvreté – le développement des transformations à valeur ajoutée et la diversification par le biais d’autres matières premières, voire d’entreprises non agricoles, est une condition nécessaire pour relever ce défi. L’atelier n’a pas abordé ces aspects mais ils ont été reconnus et le constat est qu’il pourrait être possible d’envisager une option à valeur ajoutée dans tout projet ultérieur.

b. Leçons tirées de projets existants qui soutiennent le coton biologique, le coton équitable ou d’autres types de « coton plus durable » en Afrique de l’Ouest.

On trouvera en Annexe 4 un aperçu des projets et initiatives présentés par les participants. 

L’objectif de l’atelier était de présenter les différentes solutions de rechange aux modes classiques de production mises en œuvre ou à l’essai dans la région, en vue d’évaluer avec les participants les expériences et les résultats antérieurs. Le Document de référence 1 passe en revue plusieurs solutions de rechange aux modes classiques de production qui pourraient procurer des bénéfices environnementaux et/ou économiques. Les options qui semblent les plus propices au développement durable sont le coton équitable, le coton biologique et la Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs (GIPD). Les deux premières sont en train de se développer rapidement au Mali et au Burkina Faso, mais représentent encore une petite proportion de la production totale. Il y a aussi quelques problèmes de qualité du coton et de rendements dus à ces méthodes de production. La GIPD semble très innovante et appréciée dans la région, surtout au Mali, mais elle n’est pas largement répandue. Voir le Document de référence 1 pour une description des différents systèmes ou méthodes de production susmentionnés et une comparaison succincte de leurs avantages.

Principales conclusions de cette session :

1. Différentes méthodes et systèmes de production existent et peuvent coexister : biologique, bio-équitable, gestion intégrée des dépradateurs, Bonnes Pratiques Agricoles, etc. Ils pourraient (ou certains d’entre eux) constituer l’élément central d’un ensemble de critères définissant le « meilleur coton ».

2. Autre impératif : évaluer les impacts et comparer ces différents systèmes (GIPD, biologique…), au lieu d’être normatif. Les participants sont d’accord qu’il n’y a pas nécessairement de hiérarchie entre ces systèmes (fournir un coton plus durable aux marchés de gros ne doit pas nécessairement être une transition vers le commerce équitable et/ou biologique).

3. Il n’y a pas une seule solution et un seul marché ; comment travaillons-nous ensemble et établissons-nous des partenariats entre les différentes initiatives ? Les partenariats dans ce domaine présentent un grand intérêt et offrent des possibilités d’interactions fructueuses.

4. Il reste beaucoup d’enseignements à tirer des expériences actuellement menées par des entreprises et des ONG dans la région. L’atelier n’a pas étudié dans le détail la pratique des formes actuelles de production de coton plus durable en Afrique de l’Ouest, notamment du coton biologique, du coton équitable et du coton bio-équitable.

c. Explorer les perspectives de la demande potentielle de coton durable d’Afrique de l’Ouest sur les marchés internationaux

1. Il y a une demande de coton plus durable pour un marché plus large qui n’a pas nécessairement d’intérêt pour le biologique ou le bio-équitable. Cette demande est exprimée par un nombre croissant de détaillants, dont certains étaient présents à l’atelier. Il peut aussi y avoir un intérêt pour une application africaine de cette demande. Les participants ont reconnu que le coton biologique et le coton bio-équitable ne pourront pas de façon réaliste satisfaire la demande des marchés dominants de coton durable dans les prochaines années. A moins que d’autres méthodes durables ne soient développées et mises en œuvre à une échelle plus large, la production du coton classique continuera de répondre à la grande majorité de la demande internationale, avec des conséquences souvent dramatiques sur la santé des paysans et des écosystèmes.

2. Pour les marques et les entreprises connues, la principale motivation pour encourager la production de coton durable est la gestion des risques (risque de presse négative et de pression des ONG concernant les conditions de production du coton). Certains détaillants présents ont fait observer que leurs consommateurs sont de plus en plus nombreux à demander de la transparence dans la chaîne d’approvisionnement afin de pouvoir identifier l’origine du coton.

3. L’étude 2 de l’atelier constate que « pour la majorité des acteurs de la filière du coton et des textiles, le coton est une question émergente. La prise de conscience des opportunités qui s’offrent pour le coton durable d’Afrique de l’Ouest est encore limitée. Néanmoins, un certain nombre d’opportunités pour les détaillants et les sociétés cotonnières ont été identifiées dans le rapport, fournissant ainsi un thème pour certaines discussions. Ces recommandations sont énumérées ci-dessous avec les résultats des discussions correspondantes qui ont eu lieu au cours de l’atelier :

o
Distinguer deux « qualités de viabilité » possibles du côté de l’offre ouest-africaine : (I) la GIPD (Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs) et les autres systèmes qui promettent de se conformer à une future norme de viabilité ouest-africaine ou mondiale tel que « Better Cotton » ; (II) Le coton biologique et éventuellement le coton (bio) équitable. L’initiative PNUE-FAO pourrait promouvoir les deux possibilités, mais en mettant l’accent sur la promotion de la GIPD et des systèmes équivalents. Les participants sont d’accord que la prolifération des qualités et labels de viabilité doit être évitée autant que possible, car le risque est d’introduire la confusion sur le marché en faisant une distinction entre différents types de qualité de viabilité. Cependant, il n’y a aucun consensus clair sur la voie à suivre.

o
On peut distinguer globalement quatre catégories de détaillants
 : (1) les détaillants dont on ne s’attend pas à ce qu’ils deviennent actifs à cout terme dans la filière du coton durable (ils représentent la majorité des détaillants) ; (2) les détaillants qui suivent principalement une politique de chaîne d’approvisionnement et la limitation des risques pour leurs marques (ils représentent un nombre assez important de détaillants) ; (3) les détaillants qui sont également motivés pour mettre en place des chaînes d’approvisionnement intégrées et augmenter régulièrement le pourcentage de coton durable dans leurs articles en coton ; (4) les détaillants qui sont clairement orientés vers les marchés du coton durable, tels que le bio et/ou le commerce équitable. Ces distinctions ont été considérées comme utiles, bien qu’elles ne s’excluent pas toujours mutuellement : un détaillant peut expérimenter plusieurs de ces approches.

o
Distinguer deux approches fondamentales de la chaîne d’approvisionnement : (A) les chaînes d’approvisionnement intégrées d’entreprise à entreprise ; (B) les approches sectorielles (et probablement mondiales).

o
Pour les détaillants de la catégorie 2  (intéressés par la réduction des risques), l’option la plus attractive est de participer à une initiative sectorielle (approche B). La plus évidente est l’initiative « Better Cotton » en cours. Un certain nombre d’entreprises souhaitent la mettre en œuvre au niveau mondial, très probablement sur la base de critères/normes régionaux. Si les producteurs africains veulent participer, il faudra impérativement mettre en œuvre un « meilleur coton africain ». La GIPD, les Bonnes Pratiques Agricoles (BPA) ou des méthodes de culture équivalentes pourraient servir de base à cette approche. Quoi qu’il en soit, l’atelier n’a pas choisi d’alternative particulière.

o
Il n’y avait pas de justification économique évidente de la certification de la chaîne de contrôle ou de la création d’un label pour les détaillants de la catégorie 2 (ceux qui cherchent à réduire les risques). Les coûts relativement élevés de la certification ne seront pas justifiés par la valeur relativement faible que cela créera pour le consommateur. Il y a des possibilités de relations publiques et d’activités de mise en valeur des marques sur la base du parrainage de projets de coton durable en Afrique de l’Ouest (tel que la GIPD et les BPA) par des marques connues. Ces possibilités n’ont pas été explorées à fond au cours de l’atelier, pas plus que les approches spécifiques qui pourraient être requises (par ex : création d’un label c/ marque de société).

o
Pour les détaillants de la catégorie 3 (chaînes d’approvisionnement intégrées) le document de référence 2 n’entrevoit pas de possibilités évidentes en Afrique de l’Ouest, à moins qu’un secteur du textile davantage intégré verticalement ne soit mis en place dans la région. Cela a été confirmé ultérieurement par l’avis d’au moins un détaillant qui a adopté cette approche dans une autre région.

o
Les détaillants de la catégorie 4 doivent continuer à accroître leurs volumes de coton biologique et bio-équitable africain, à aider les paysans à améliorer leurs méthodes de production et à promouvoir les projets qui contrôlent l’amélioration de la viabilité. La chaîne d’approvisionnement repose sur une relation d’entreprise à entreprise (Approche 4). Cette approche repose sur une prime et, comme noté plus haut, il y a probablement des limites strictes au volume total de coton qui peut être fourni par ces chaînes. 

o
Les compagnies cotonnières et les négociants (en particulier ceux qui ont créé des joint-ventures avec des compagnies cotonnières) ont un rôle fondamental à jouer dans la mise en œuvre des projets ouest-africains. Il y a une justification économique évidente pour eux : le maintien de leur « autorisation d’exploitation » à long terme et la conquête de nouveaux marchés. Cette possibilité pourrait être étudiée de plus près avec certaines compagnies cotonnières et certains négociants.

o
En complément aux projets visant à rendre la culture du coton plus durable, certains négociants ont attiré l’attention sur les possibilités d’améliorer la qualité et l’assurance de la qualité du coton africain. Il s’agit essentiellement d’éviter la contamination après la récolte en améliorant les méthodes de collecte, de stockage et d’égrenage, car le coton ouest-africain est récolté à la main et il est en grande partie de très bonne qualité. Ce problème pourrait être abordé dans le cadre d’une initiative en cours de l’ONUDI. La bonne qualité globale du coton africain est à part cela souvent soulignée.

o
Il faut lancer dans la région un projet encourageant une variante de la GIPD, des BPA ou de l’initiative « Better Cotton » et établissant une norme pour un meilleur coton ouest-africain. Les partenaires du privé pourraient être de grands détaillants, des négociants en coton et des compagnies cotonnières. La coopération avec l’initiative Cotton Made in Africa (CMIA) de la Fondation Otto est une option intéressante, en particulier du point de vue des études de référence et de l’amélioration du suivi.

Une analyse détaillée est donnée dans l’étude de référence 2 et dans le rapport sur la justification économique commandés par le PNUE et la FAO pour l’atelier.

4. Il ressort des discussions de l’atelier une préférence pour l’option consistant à promouvoir une production plus durable du coton par la gestion de la chaîne d’approvisionnement plutôt que d’utiliser un label. Une des conclusions importantes de l’étude 2 est que pour le marché de gros il est plus intéressant de chercher des solutions pour l’ensemble du secteur que de créer des chaînes intégrées coûteuses avec une traçabilité totale, des sites de production africains jusqu’au fabricants de textiles et aux détaillants. Il a été confirmé par les participants à l’atelier, en particulier par les détaillants internationaux présents, que la première option était la solution souhaitable si l’objectif est de rendre plus durable la production de grands volumes de coton graine.

5. Les coûts de certification ou de normalisation doivent être évalués en tenant compte du point de vue des acteurs africains et des acteurs internationaux déjà engagés en Afrique. Parmi eux l’ACA (l’association Africaine du Coton) et l’Association Française Cotonnière (AFCOT) qui sont des acteurs clés de la chaîne d’approvisionnement dans la région.

6. La complexité de la chaîne d’approvisionnement du coton et des textiles, de l’Afrique jusqu’aux marchés des pays développés, le fait que le coton africain soit souvent mélangé avec du coton d’autres provenances et qu’il y a peu de transformation apportant une valeur ajoutée et aucune intégration verticale des chaînes d’approvisionnement dans les pays africains, entrave les possibilités d’approvisionnement en coton durable de ce continent. Cependant, certaines entreprises et ONG de développement restent intéressées par cette possibilité et l’ONUDI a lancé récemment un ambitieux programme pour encourager l’intégration de la chaîne coton-textile dans ces pays. Il est peu probable que l’Afrique de l’Ouest développe une industrie textile à brève échéance. Il ne faut cependant pas écarter la possibilité d’une approche basée sur une intégration verticale plus poussée de la chaîne d’approvisionnement dans la région : l’intégration verticale n’exige plus une concentration géographique et on peut parfaitement imaginer un secteur textile intégré avec production de la fibre en Afrique de l’Ouest, transformation en Asie et commercialisation en Europe et en Amérique du Nord. La gageure est d’obtenir l’engagement des filatures, de l’industrie et des détaillants d’utiliser le coton africain.

7. Quel est le degré de viabilité de la demande de coton durable ? Une meilleure évaluation du marché s’impose pour les différentes méthodes de production, en particulier le coton bio/ équitable et la qualité « Better Cotton (étude de marché). Des volumes plus importants de coton durable permettraient aussi de réaliser des économies d’échelle et de satisfaire la demande croissante prévue.

8. Bien qu’ils puissent être répercutés en aval de la chaîne d’approvisionnement compte tenu de l’influence des grands détaillants, pour les autres acteurs de la chaîne d’approvisionnement les coûts doivent être réduits le plus possible et les avantages économiques garantis autant que possible. Les avantages d’un nouveau système de vérification doivent être déterminés pour tous les acteurs de la chaîne si l’on veut qu’il fonctionne. Les détaillants subissent une pression extérieure de plus en plus forte pour utiliser du coton durable, probablement plus que les ONG et les paysans (c’est ce qui a motivé l’initiative Cotton Made in Africa du Groupe Otto ou l’initiative « Better Cotton » d’Ikea, BPA, Adidas, Marks et Spencer et d’autres). Mais les détaillants ne peuvent résoudre le problème et dans une certaine mesure ont besoin des autres pour les aider à résoudre le problème de risque pour leur réputation. Mais cela exige qu’il y ait un avantage clair pour tous les partenaires de la chaîne. Il faut donc associer tous les acteurs de la chaîne à l’élaboration d’une solution pour l’ensemble de la chaîne. Il a été fait remarquer que la séparation du coton durable et du coton classique à un niveau donné (à définir) de la chaîne d’approvisionnement était une condition préalable pour la vérification. Il y aurait différentes options pour le faire dans les deux pays producteurs retenus.

9. Améliorer la qualité du coton fibre (essentiellement en réduisant la contamination) et le marketing seront deux facteurs déterminants pour garantir au coton durable d’Afrique de l’Ouest une part de marché stable et croissante.

10. Éviter une prolifération de critères de la durabilité et des labels sera crucial pour permettre aux producteurs de remplir les critères les plus pertinents et d’être reconnus sur le marché. Ce sont des aspects importants qui doivent être pris en compte pour tout effort basé sur les lois du marché ou sur la réputation pour promouvoir la production du coton durable. Une certaine « harmonisation » des normes en vigueur ou des objectifs de performance pourrait être utile pour y parvenir.

d. Déterminer la voie à suivre : éléments stratégiques des activités de la FAO et du PNUE pour promouvoir la demande de coton durable d’Afrique de l’Ouest

1. Les principales contraintes auxquelles il faut faire face sont :

· l’insuffisance de la vulgarisation, de l’alphabétisation et des moyens financiers dans la région pour faire adopter des pratiques de gestion plus durables :

· l’absence coordination des efforts dans la région pour améliorer la viabilité des pratiques de production au niveau des fermes ;

· la prolifération des marques, labels et approches concernant le coton durable : équitable, biologique, bio-équitable, GIPD, culture de couverture ;

· le mélange du coton africain dans la production des textiles et l’exportation d’une grande partie vers la Chine et le reste de l’Asie rend plus difficile sa traçabilité et son identification dans les produits finis ;

· certains des négociants présents ont fait observer que le problème de la contamination et le manque d’infrastructures d’exportation dans la région empêchent l’Afrique de l’Ouest d’être considérée comme une source d’approvisionnement stable, fiable et opportun en coton d’excellente qualité. Des efforts sont en cours pour aborder la question de la contamination mais il en faudra plus au Mali et au Burkina Faso pour devenir des sources plus attractives de coton (durable et d’excellente qualité) pour les grands détaillants ;

· le faible développement des procédés de transformation à valeur ajoutée dans la région responsable de la faible intégration de la chaîne d’approvisionnement.

2. L’idée de soutenir la promotion d’un nouveau label, ce qui suppose un système de traçabilité totale, suscite des inquiétudes. Ces inquiétudes concernent notamment le risque de créer encore plus de confusion chez les consommateurs et, pour les paysans, la complexité et les coûts  potentiels d’un système de labellisation et de certification. Ces préoccupations ont conduit, la plupart des participants à conclure qu’il vaut mieux éviter de créer un label pour le coton de la région. Du moins faudrait-il effectuer de sérieuses études de marché avant de s’engager sur cette voie.

3. Le principe de base pour toute intervention de la FAO et du PNUE est qu’il faut s’appuyer sur les initiatives existantes et promouvoir les projets et programmes qui ajoutent de la valeur.

4. L’échange d’informations et la coordination doivent être encouragés. Ainsi, le PNUE et la FAO pourraient-ils faciliter la création d’un groupement d’intérêt informel d’acteurs souhaitant 1) recevoir et partager des informations sur les activités et les dernières innovations en matière de promotion de l’offre et de la demande de coton plus durable d’Afrique de l’Ouest ; et 2) identifier les complémentarités éventuelles et les possibilités de collaboration future. Les participants à l’atelier ont été invités à faire part de leur intérêt pour ce type de groupement d’intérêts informel. Le groupement recevrait et partagerait les informations principalement via Internet et pourrait se réunir le cas échéant, par exemple dans la région ouest-africaine. Il faudrait définir des modalités pour la région ouest-africaine qui viendraient compléter, et non faire double-emploi avec l’initiative « Better Cotton » ou d’autres activités similaires.

Il a été proposé que dans un premier temps la FAO et le PNUE établissement une première liste des initiatives pertinentes de la région concernant le coton durable /un meilleur coton et qu’ils la diffusent auprès des membres des groupements d’intérêts pour qu’ils les complètent. Elle est jointe en Annexe 4 au présent rapport.

5. Les possibilités de coopération suivantes ont été mentionnées au cours de l’atelier et pourront être étudiées de plus près par les participants concernés :

· possibilités de formation conjointe entre les programmes de coton biologique d’Helvetas au Burkina Faso et au Mali, OBEPAB au Bénin, ENDA Pronat au Sénégal et les projets FAO-BPA/IPM en Afrique de l’Ouest ;

· collaboration possible sur le terrain entre les projets FAO-BPA/GIPD, l’Initiative PNUE-FAO et des détaillants potentiellement intéressés tels que CMIA et Marks&Spencer ;

· ateliers et études à venir sur le coton en Afrique de l’Ouest par Oxfam (pour tout renseignement complémentaire, s’adresser au Bureau d’Oxfam Sénégal) ;

· activités de la FAO dans le secteur du coton grâce à une aide financière de la Commission européenne pour 2007 dans le cadre d’un vaste programme UE-ACP concernant les matières premières dans les pays ACP et d’autres bailleurs de fonds ;

· collaboration avec l’ONUDI dans le cadre du projet de développement des activités de transformation à valeur ajoutée en Afrique de l’Ouest.

· futur programme concernant le coton africain qui doit être financé par la Banque africaine de développement et d’autres partenaires financiers majeurs pour les principaux pays producteurs de coton d’Afrique centrale et occidentale membres de la CEDEAO, en cours de formulation. Il pourrait inclure des centaines de champs-écoles paysans (CEP) sur le coton BPA/GIPD à partir de 2008.

6. Il serait peut-être bon de réunir les projets en Afrique de l’Ouest au sein d’une initiative globale (qui aiderait aussi d’autres pays producteurs de coton à améliorer la qualité, à garantir les volumes et à promouvoir l’harmonisation).

7. Le problème, c’est la pauvreté et l’environnement, pas le coton. Les faibles prix d’achat du coton aux paysans sont un problème majeur, en particulier au Mali. Outre les méthodes de production qui améliorent la viabilité économique et la durabilité de la production des paysans, il faudrait aussi soutenir la diversification. C’est l’approche adoptée par l’initiative des Bonnes Pratiques Agricoles (BPA) de la FAO qui aide les organisations paysannes, le gouvernement et la recherche au Burkina Faso à diffuser les bonnes pratiques des systèmes de production les plus répandus, à savoir «  coton-céréales-légumineuses-élevage ». Cette approche pourrait être étendue au Mali et au Sénégal à partir de 2007. Les BPA et les autres approches pourraient faire partie des critères d’application de l’initiative « Better Cotton » en Afrique de l’Ouest.

8. Il faut promouvoir les solutions structurelles, par exemple donner aux paysans la possibilité d’être actionnaires des usines d’égrenage et des filatures (cela se fait déjà au Mali et au Burkina Faso), mettre en place des mécanismes d’assurance des cultures ou autres options.

9. Le meilleur coton (ou plus durable) doit être meilleur, ou pas pire, pour tous les acteurs de la chaîne (autrement dit, ils doivent tirer un avantage suffisamment motivant de la production, transformation, vente ou utilisation du coton plus durable). Les aspects les plus importants seront :

1. la viabilité (économique, environnementale, sociale)

2. la qualité du coton

3. les systèmes de contrôle qui la sous-tendent (modes de vérification pratiques et abordables, possibilités de compenser les coûts et formation des paysans).

10. Quatre grands axes ont été proposés pour les futures activités de la FAO et du PNUE concernant le coton durable :

· Promouvoir le passage des systèmes de production d’Afrique de l’Ouest à des méthodes de production plus durables par le renforcement institutionnel et le développement des capacités des paysans, des organisations locales et de leurs partenaires, par l’appui à l’accès à la propriété et par la coordination avec les efforts des gouvernements et des bailleurs de fonds.

· Ce faisant, établir des données de référence de contrôle et des indicateurs pour démontrer les gains de viabilité et créer des liens étroits avec les initiatives et les cadres mondiaux qui encouragent les marchés du coton plus durable et de meilleure qualité (y compris l’initiative « Better Cotton » facilitée par le WWF, « Cotton Made in Africa », l’initiative lancée par l’ONUDI dans le prolongement de Doha et les autres) afin de soutenir les débouchés commerciaux à court et moyen termes.

· Soutenir le développement de partenariats entre les producteurs ouest-africains et les compagnies cotonnières et leurs partenaires (principalement du secteur public, telles que l’Agence Française de Développement, la Commission européenne, GTZ et la Banque africaine de développement, ainsi que des ONG telles que Helvetas et Oxfam) et les acteurs de la chaîne d’approvisionnement intéressés par le coton durable (y compris les détaillants et les marques, tels que BPA, Ikea, Marks et Spencer, Hennes & Mauritz, Adidas).

· Faciliter les échanges d’informations sur les activités relatives à la promotion (sous différentes formes) du coton plus durable. La première mesure pourrait être de mettre sur pied le groupement d’intérêt mentionné plus haut.

11. Des actions seront également nécessaires pour développer dans la région les activités de transformation à valeur ajoutée et d’autres formes de diversification économique. Les possibilités de le faire grâce à une collaboration avec des partenaires tels que l’ONUDI, Oxfam et des partenaires locaux seront explorées.

4. PRODUIT DE L’ATELIER

a) Étude des expériences et des initiatives en cours dans la région. Une présentation générale figure en Annexe 4 au rapport (les exposés complets sont disponibles auprès des organisateurs sur demande).

b) Recommandations des participants sur les questions clés. Les délibérations des groupes de travail figurent en Annexe 5 au rapport.

c) Version révisée des documents de référence de l’atelier s’appuyant sur les commentaires et les informations reçues au cours de l’atelier.

5. SUITE A DONNER

1. La FAO et le PNUE présenteront les conclusions de l’atelier à la réunion sur l’initiative « Better Cotton » qui aura lieu à Paris les 2-3 mars 2006 et informeront les participants des spécificités et des possibilités de collaboration en Afrique de l’Ouest. 

2. Allan Williams, coordonnateur des Normes techniques de l’initiative « Better Cotton », se rendra à la FAO, à Rome les 9-10 mars 2006 pour rencontrer les experts de la FAO, obtenir des avis techniques sur la faisabilité du projet de critères de « Better Cotton » (MC) et échanger sur les possibilités de collaboration en Afrique de l’Ouest et ailleurs.

3. La FAO et le PNUE établiront une liste pour le groupement d’intérêt virtuel sur l’offre et la demande de coton durable d’Afrique de l’Ouest. 
4. Finaliser une proposition pour les activités conjointes futures du PNUE et de la FAO au Mali et au Burkina Faso, en coordination avec les activités de l’ONUDI et de la BCI. Le projet associera d’autres acteurs en fonction des manifestations d’intérêt exprimées pendant la consultation. Action : le PNUE et la FAO diffuseront la proposition d’ici septembre 2006. Les principaux axes des activités proposées sont :

· Promouvoir le passage des systèmes de production d’Afrique de l’Ouest à des méthodes de production plus durables par le renforcement institutionnel et le développement des capacités des paysans, des organisations locales et de leurs partenaires, par l’appui à l’accès à la propriété et par la coordination avec les efforts des gouvernements et des bailleurs de fonds.

· Ce faisant, établir des données de référence de contrôle et des indicateurs pour démontrer les gains de viabilité et créer des liens étroits avec les initiatives et les cadres mondiaux qui encouragent les marchés du coton plus durable et de meilleure qualité (y compris l’initiative « Better Cotton » facilitée par le WWF, « Cotton Made in Africa », l’initiative lancée par l’ONUDI dans le prolongement de Doha et les autres) afin de soutenir les débouchés commerciaux à court et moyen termes.

· Soutenir le développement de partenariats entre les producteurs ouest-africains et les compagnies cotonnières et leurs partenaires (principalement du secteur public, telles que l’Agence Française de Développement, la Commission européenne, GTZ et la Banque africaine de développement, ainsi que des ONG telles que Helvetas et Oxfam) et les acteurs de la chaîne d’approvisionnement intéressés par le coton durable (y compris les détaillants et les marques, tels que BPA, Ikea, Marks et Spencer, Hennes & Mauritz, Adidas).

· Faciliter les échanges d’informations sur les activités relatives à la promotion (sous différentes formes) du coton plus durable.

5. Soumettre la proposition aux bailleurs de fonds au dernier trimestre 2006 avec pour objectif de lancer le projet en 2007. Action : FAO/PNUE

Annexe 1 

Ordre du jour de l’atelier 

1er jour – 28 février 2006.

	Horaire
	Thème
	

	08.00-09.00
	INSCRIPTION 
	

	SESSION 1
	DEFIS DE LA PRODUCTION ET DE L’APPROVISIONNEMENT DE COTON DURABLE 
	

	09.00 – 09.30
	Discours de bienvenue et présentation 

Mme Monique Barbut, Directrice de la Division Technologie, Industrie et Économie, PNUE

Mme Loretta Sonn, Premier Conseiller technique, Bureau du Directeur général adjoint, Département Agriculture, Nutrition, Biosécurité et Protection des consommateurs, FAO

Objectifs de l’Atelier - Élaborer une approche basée sur les lois du marché pour promouvoir des pratiques de production durables  

M. Charles Arden-Clarke, Chargé de Programme, 

Division Technologie, Industrie et Économie, PNUE


	FAO – PNUE

	09.30 – 09.55
	Options pour la production de coton durable au Mali et au Burkina Faso et impératifs économiques des chaînes d’approvisionnement du coton

Résultat de l’Étude 1 FAO-PNUE 

M. Peter Ton, Consultant FAO-PNUE 
« Promouvoir une production plus durable du coton : des possibilités au Burkina Faso et au Mali »
	Modérateur : M. Charles Arden-Clarke, PNUE

	09.55 – 10.25
	Résultat de l’Étude 2 FAO-PNUE 
M. Reinier de Man, Consultant FAO-PNUE 

« Promouvoir la production de coton durable en Afrique de l’Ouest : stratégies potentielles de la chaîne d’approvisionnement » 
	

	10.25 - 10.40
	Pause Café
	

	10.40 – 11.15
	Discussions –  Première identification des problèmes et des besoins
	Modérateur : M. Charles Arden-Clarke, PNUE

	11.15 – 12:00
	Solutions de rechange durables à la production de coton classique : expériences de production & marketing de coton durable (I)

M. Jens Soth, Helvetas, Association Suisse pour la Coopération Internationale 

M. François Giraudy, Dagris, Développement des Agro-industries du Sud

M. Johannes Merck, Cotton Made In Africa / Groupe OTTO 
	Modérateur : Mme Anne-Sophie Poisot, FAO

Exposés d’entreprises, d’ONG et de l’ONU sur les projets de coton biologique, équitable et durable 



	12.00 – 12.30
	Discussions 
	Modérateur : Mme Anne-Sophie Poisot, FAO 

	12:30 -13.30
	DEJEUNER
	

	13.30-14.15
	Solutions de rechange durables à la production de coton classique : examen des expériences de production et de marketing du coton durable (II) 

M. William Settle, FAO
M. Jason Clay, Groupe Better Cotton
Discussion
	Modérateur : Mme Anne-Sophie Poisot, FAO 

	14.15 – 14.45
	La production de coton en Afrique de l’Ouest – Quelles  réalités sur le terrain? 

Bénéfices et risques pour l’économie, la santé et l’environnement de la production de coton 

M. François Traoré, Président, Union nationale des producteurs de coton du Burkina Faso - UNPCB (Burkina Faso) 
M. Souleymane M. Keita, vice-Président, Association des Organisations paysannes professionnelles – AOPP et CNOP (Mali)
	Modérateur : Mme Anne-Sophie Poisot, FAO

	SESSION 2
	NOUVELLES OPTIONS ET POSSIBILITES POUR ACCROITRE LA PRODUCTION ET L’OFFRE DE COTON DURABLE
	

	14.45 – 15.45
	Débats d’experts : Point de vue des parties prenantes sur l’accroissement de la demande de coton durable 

M. Soloba Mady Keïta, SPCK, Syndicat des Paysans du Cercle de Kita (Mali)

M. Boubacar Diakité, CMDT, Compagnie Malienne de Développement des Textiles (Mali)

M. Virgile Tassigny, Reinhart

M. Graham Burden, Marks & Spencer

M. Johannes Merck, CMIA/OTTO Group

M. Simon Ferrigno, Organic Exchange 


	Modérateur : 

M. Reinier de Man
Usines d’égrenage, organisations paysannes, négociants et détaillants



	15.45 – 16.15
	Questions et débat avec modérateur
Axés principalement sur la justification économique et les questions de chaîne d’approvisionnement 
	Modérateur : 

M. Reinier De Man 

	16.15 – 16.30
	Pause - café
	

	16.45 – 18.00
	Nouvelles possibilités de partenariat 

M. Willem Olthof, Commission européenne
M. Lamine Dhaoui, Promotion Industrielle & Département de la Technologie ONUDI 

M. Anne-Sophie Poisot, FAO  
	PNUE-FAO

Agences internationales, entreprises, ONG et autres

	18.00 – 18.30 
	Conclusions de la journée
	PNUE-FAO 


Deuxième jour – 1er mars 2006

	Horaire
	Thème
	QUI

	SESSION 3
	ALLER DE L’AVANT – PROPOSITIONS POUR ACCROITRE L’OFFRE DE COTON DURABLE D’AFRIQUE DE L’OUEST
	

	09.00 - 10.30
	Explorer les activités conjointes : premières réactions par rapport aux discussions en cours

M. Charles Arden-Clarke PNUE
Mme Anne Sophie Poisot, FAO
Questions et discussions 
	Modérateur :

M. Richard Holland, WWF 

	10.30 - 10.45 
	Pause café 
	

	10.45 - 11.00
	Présentation des groupes de travail pour la suite des activités
	PNUE-FAO

	11.00 – 13.00
	 Groupes de travail 

· GT 1 : Accroître la demande des consommateurs et de l’industrie en coton durable

· GT 2 : Organisation, transparence et traçabilité de la chaîne d’approvisionnement pour promouvoir et vendre le coton durable d’Afrique de l’Ouest au-delà des créneaux spécialisés
· GT 3 : Mise en œuvre des Bonnes Pratiques Agricoles/ Meilleures Pratiques de Gestion pour les systèmes de coton 
	Modérateurs des GT



	13.00 - 14.30
	DEJEUNER
	

	14.30 - 15.30
	Rapport des Groupes de travail en session plénière et discussions
	 Modérateurs des GT
Modérateur :  

M. Richard Holland, WWF

	15.30 - 16.15
	Réflexion sur la suite à donner : nouvelles idées pour le projet proposé

· Quels sont les systèmes de production durables les plus pertinents?

· Quelles actions pour les différents segments de marché et interventions de la chaîne d’approvisionnement faut-il engager ? 
	Modérateurs :

Mme Anne-Sophie Poisot, FAO

M. Charles Arden-Clarke, UNEP

	16.15 - 16.30
	Pause Café
	

	SESSION 4
	CONCLUSION ET PROCHAINES ETAPES
	

	16.30 – 17.30
	Identification des étapes, actions et délais futurs de l’accroissement de la production et de l’offre de coton durable
	Modérateur : M. Richard Holland, WWF

	17.30 – 17.45
	Clôture de la réunion
	PNUE-FAO
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Liste des participants 

	Nom et prénoms
	Organisation
	Adresse
	Tél./fax/mél.

	PRODUCTEURS

	KEITA, Soloba Mady
	SPCK Syndicat des Paysans du Cercle de Kita (Mali)
	
	Tél. :(223) 698 05 14                                         aopp@cefib.com

	Souleymane M. Keita

Vice-Président
	AOPP Association des Organisations paysannes professionnelles (Mali)
	
	smkeitapfp@yahoo.fr
Tél.  :00 223 639 06

cnopmail@yahoo.fr

	TRAORE, François
	UNPCB Union nationale des producteurs de coton du Burkina Faso
	
	Tél. : (226)20 97 33 10                                       Fax : (226) 20 97 20 59                  unpcb@fasonet.bf

	COMPAGNIES COTONNIERES

	DIAGNE, Boubacar
	CMDT Compagnie malienne pour le développement des textiles
	
	
Tél. : (223) 221 46 75
Tél. : (223) 222 81 41
Fax : (223) 221 05 07                                          cmdt@cmdt.ml


	GIRAUDY François
	Dagris Développement des Agro-industries du Sud (France)
	13 rue Monceau

75008 Paris-France
	Tél.  : (33) 1 42 99 54 62

Giraudy.f@dagris.fr

	NEGOCIANTS

	DEREN, Pierre Henri
	Dunavant
	World Trade Centre 10 Route de l'Aéroport 1215 Genève
	Tél. : (41) 22 9298100                                          purchase_non_CIS@dunavant.ch

	TASSIGNY, Virgile
	Reinhart
	Technikumstrasse 82
CH-8401 Winthur
Suisse
	Reinhart.france@wanadoo.fr
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1. Étude de référence 1 : « Promouvoir la production plus durable de coton : des possibilités au Burkina Faso et au Mali » par P. Ton, PNUE/FAO février 2006

2. Étude de référence 2 : « Promouvoir la production de coton durable en Afrique de l’Ouest – Stratégies potentielles de la chaîne d’approvisionnement » par R. de Man, PNUE/FAO, février 2006

3. Rapport sur la justification économique : « Promoting sustainable cotton from West Africa : the Business case for private sector involvement » (2006 ) par R. de Man PNUE/FAO, février 2006

Annexe 4
Tour d’horizon rapide des projets ou programmes en cours qui soutiennent la production de coton plus durable en Afrique de l’Ouest
1) « Cotton made in Africa » de la Fondation pour l’agriculture durable et la foresterie (FSAF)

En utilisant une approche basée sur le marché, cette initiative vise à promouvoir la protection de l’environnement et l’amélioration des conditions sociales dans les pays en développement grâce au soutien de la production durable du coton en Afrique de l’Ouest.

2) Initiative « Better Cotton » (BCI) du WWF

Il s’agit d’un processus continu qui engage les acteurs du secteur public et privé à définir et à mettre en œuvre des critères qui encouragent la production de coton plus durable au niveau mondial. 

3) Le « coton équitable » - Max Havelaar avec DAGRIS, France

La première expérience de coton équitable (non biologique) dans le monde a commencé en mars 2005 avec Max Havelaar dans des pays comme le Burkina Faso, le Cameroun, le Mali et le Sénégal. Le « coton équitable » peut être aussi biologique.

4) Le « coton biologique »

Plusieurs initiatives existent en Afrique de l’Ouest avec différentes organisations : Bénin (OBEPAB/PAN Allemagne, 1996/97), Burkina Faso (Helvetas 2003), Mali (Helvetas 2002), Sénégal (ENDA 1995/96 ; AGRECOL/Helvetas 2004)

En général l’objectif à long terme de ces projets est de stimuler la mobilisation des acteurs de la filière du textile et des consommateurs européens pour améliorer les conditions économiques, sanitaires et environnementales de la production du coton en Afrique.

5) Partenariat UE- ACP (Afrique, Caraïbes et Pacifique), Union européenne

L’UE est en train de formuler un programme de soutien aux matières premières en provenance des pays ACP, dont l’Afrique de l’Ouest, dont un tiers sera au bénéfice du secteur cotonnier dans les pays concernés. Les organismes chargés de la formulation du programme sont la Banque mondiale, la FAO, la CNUCED et l’International Trade Center. L’approbation du programme est prévue en fin 2006, le démarrage des activités en 2007.

6) L’organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel (ONUDI) 
L’ONUDI est à l’origine d’un programme intégré dans les pays de l’UEMOA (Burkina Faso et Mali entre autres) qui vise à renforcer et créer des institutions de soutien aux PME, à fournir une aide technique directe aux entreprises pour améliorer la compétitivité de certaines industries utilisant les produits de l’agriculture (agroalimentaire, coton et textiles, cuir et produits dérivé du cuir), à promouvoir le secteur des PME et à développer la normalisation, la gestion de la qualité et la capacité à promouvoir l’investissement. Ce programme s’intéresse au coton depuis 2003.

Devraient également s’associer à l’initiative l’OMC, la FAO, la CNUCED et l’ISO. Les bailleurs de fonds devraient être la Banque mondiale, l’Union européenne, la Banque africaine de développement, la Banque islamique de développement et quelques pays de l’OCDE.

7) Programmes de la FAO sur la Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs (GIPD) et les BPA.

La FAO met en œuvre un certain nombre de projets de soutien aux paysans et aux institutions nationales dans les pays d’Afrique de l’Ouest producteurs de coton, en particulier par le biais des champs-écoles paysans, de la Gestion Intégrée de la Production et des Déprédateurs et des Bonnes Pratiques Agricoles.

Annexe 5
Notes des discussions des Groupes de travail (GT)
1) Groupe de Travail 1 : Que faut-t-il pour accroître la demande du consommateur et de l’industrie en coton durable d’Afrique de l’Ouest ?

Liste des participants : 

Damien Sanfilippo (PAN), Richard Holland (WWF), Jeroen Klomp (ICCO), Charles Arden-Clarke (PNUE), Narh Gifty (Corade), Sally Baden (Oxfam), Graham Burden (M&S), Boubacar Diagne (CMDT), Tina Stridde (Cotton made in Africa), Jochen (PWC), Jens Soth (Helvetas), Loretta Sonn (FAO).

a – Problèmes de communication

· Le consommateur choisit l’entreprise et le produit : cela crée des possibilités

· Les nouvelles initiatives doivent être annoncées comme étant des nouveautés (exemple Marks & Spencer)

· Innovation interne : campagne « Regarder ce qui se cache derrière le label », le fait de connaître la chaîne de la valeur suscite une attitude bienveillante à l’égard des produits

· Compatibilité de la marque: « Croyez-vous que la marque serait capable de cela ? » : la collection « Pure Line » s’est efforcée d’éviter les histoires négatives.

· La situation africaine est suffisamment reconnue et suscite assez d’intérêt pour devenir une histoire positive.
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b- Suggestions concrètes

· Les producteurs africains devraient rendre visite aux détaillants

· Différenciation dans le langage des filatures

· Préciser l’origine du coton peut être un terrain dangereux à cause des questions de qualité

· Fournir un coton spécifique comporte des risques par rapport à la continuité de l’approvisionnement

· Un engagement avec les négociants motivés est nécessaire

· La communication au sein de la filière est nécessaire pour instaurer la compréhension mutuelle et la transparence.

c- Conclusions

· Quoi

Harmonisation des activités

Définition de normes

Regroupement des volumes de coton ?

· Qui

Les acteurs présents à l’atelier constituent un bon point de départ – des producteurs aux détaillants/marques

Les négociants motivés sont particulièrement utiles

· Où

En Afrique de l’Ouest, comme point de départ

· Quand

De plus amples consultations et le plan d’action découlant de l’atelier devront être discutés dans le cadre de la suite à donner en Afrique de l’Ouest.

2) Groupe de travail 2 : Comment organiser la chaîne d’approvisionnement et instaurer la transparence et la traçabilité pour promouvoir et vendre le coton durable d’Afrique de l’Ouest au-delà des créneaux spécialisés ?

Liste des participants : 18 personnes

DEREN Pierre Henri (Dunavant), MULLER Liz (GAP), GILLET Sarah (WWF France), HEIKAMP Berna (WWF), ALLIOT Christophe (Max Havelaar, France ), BERTENBREITER Wolfgang (GTZ), DE MAN Reinier (Consultant), GALLEPE Hervé (Agence Française de Développement), FERRIGNO Simon (Organic Exchange), HERLANT Patrick (U.E), MERCK Johannes (CMIA/OTTO), OLTHOF Willem (Commission Européenne) , PERON Séverine (Max Havelaar  France), ROBERTSON Kai (Center for Environmental Leadership in Business Conservation International), VAN DER MHEEN Jennie (ICCO), VAN KEULEN Herman (Plant Research International), WIILLIAMS Allan (Australian Cotton Growers Research Association), POISOT Anne Sophie (FAO)

a- Quel est le niveau minimum de transparence requis ?

· Problèmes :

Niveau imposé par les groupes de pression concernés

Les détaillants ne peuvent assumer toutes les responsabilités

Les détaillants n’achètent habituellement pas de coton mais aimeraient en savoir plus sur son origine pour mieux gérer les risques.

· Suggestion :

Faire un rapport sur ses propres résultats par rapport à la norme et le mettre à la disposition de la filature pour qu’elle puisse acheter ce type de coton le cas échéant.

Plus l’audit, par exemple, la vérification par un organisme externe à intervalles convenus.

b- Comment organiser la chaîne d’approvisionnement ?

· Problèmes :

Nature de la chaîne d’approvisionnement

Certification contre instauration d’une relation et de la confiance

Doit être une alternative au modèle de certification

Éviter de répercuter les coûts sur les paysans

· Suggestions :

Établir des réseaux de confiance dans la chaîne d’approvisionnement

Avoir un système local de vérification

Besoin d’un éventail de sources de produits

c- Faut-il une initiative mondiale ?

· Problèmes :

Les détaillants ne peuvent résoudre tous les problèmes

· Suggestions :

Une chaîne d’approvisionnement avec une norme mondiale que les détaillants peuvent utiliser pour acheter la matière première voulue

d- Quelques idées

· Mettre l’accent sur la qualité, encore la qualité, toujours la qualité !

· Mettre sur pied des projets de chaîne d’approvisionnement pour tester la théorie, voir quels bénéfices on en tire

· Développer la production biologique en Afrique de l’Ouest

· Développer l’industrie de filature en Afrique de l’Ouest

· Projet basé sur une comparaison des systèmes de production, établir quels sont ceux qui donnent les résultats escomptés

· La demande

Nécessité de mieux comprendre la demande

Différents modèles : relation de confiance contre norme

Les détaillants : subissent beaucoup de pression (plus que les ONG et les paysans) mais ne peuvent pas résoudre le problème ; ils ont besoin des autres pour résoudre le problème… mais pourquoi les autres le feraient-ils ? Nécessité de comprendre les avantages pour tous les autres acteurs pour que cela marche

Tous les acteurs de la filière doivent être associés à la conception du nouveau système

· Stratégie

Ne pas créer de nouveau label pour le consommateur (ajouterait à la confusion)

La FAO et le PNUE doit s’appuyer sur les initiatives existantes et ajouter de la valeur

Identifier les bénéfices du coton (plus durable) pour tous les acteurs de la chaîne

Le « meilleur coton » (« Better Cotton ») se définit par :


sa viabilité


sa qualité


Le système qui le soutient

3) Groupe de travail 3 : Mise en œuvre des Bonnes Pratiques Agricoles/Meilleures Pratiques de Gestion pour les systèmes de production du coton

Liste des Participants : 15 personnes

Anna Nilsson (IKEA), William Settle (FAO), Soloba Mady Keïta (SPCK/GSCVM), Jennie van der Mheen (ICCO), Souleymane Massamadou Keïta (CNOP-Mali), Yacouba Gnègnè (PNUE), Bernard Esnouf (AFD), Modibo Diakité (UNESCO/Ambassade Mali), Maurice Vaissayre (CIRAD), Joël le Turioner (IFDC), François Giraudy (Dagris), Bruno Ouédraogo (IFDC), Ibra Sounkarou Ndiaye (Projet PNUD/FEN/PROGERT-Sénégal), Jason Clay (WWF), Peter Ton (Consultant coton)

Principales questions pour le Groupe de travail :

· Quels modes de production sont possibles au Burkina Faso et au Mali à grande échelle ? Comment les soutenir ?

· Quels autres modes de production seraient possibles ?

· Comment augmenter l’échelle des solutions de rechange existantes – ou de meilleures solutions ?

· Quel soutien est nécessaire en termes de formation, de vulgarisation, etc. ?

· Quels sont les coûts de la conversion à des modes de production plus durables ?

· Quelles sont les possibilités de coopération avec d’autres projets et programmes ?

a- Analyse du problème

· Le groupe de travail s’est concentré essentiellement sur l’analyse du problème : quelle est la situation actuelle ? qu’est-ce qui est viable et qu’est-ce qui ne l’est pas ?

· Prise de connaissance des points de vue des uns et des autres. De nombreuses parties prenantes, de la production du coton aux détaillants en textile, étaient représentées. Beaucoup ne connaissaient pas les points de vue des autres.

· Il existe une compréhension de base/commune de ce que sont les problèmes sur le terrain.

· L’importance attachée aux problèmes diffère d’un acteur à l’autre. Il n’y a pas encore d’unanimité sur la situation actuelle.

· Le partage des informations de base sur les pratiques et les procédés ont favorisé une meilleure compréhension mutuelle. Plus que jamais de tels échanges sur les questions techniques sont indispensables pour surmonter certains différends entre acteurs.

· Il faut recueillir des données de référence sur les impacts des pratiques des paysans.

· L’atelier a été très constructif du point de vue du dialogue. Cependant le temps et les divergences de perception n’ont pas permis de déterminer les priorités des différents problèmes et les autres modes de production possibles en fonction de leur lien avec les marchés et le marketing (objectif initial de l’initiative FAO/PNUE).

b- Questions de viabilité clés qui ont émergé

· Fertilité des sols : matière organique : améliorer la fertilité, réduire l’érosion, réduire la vulnérabilité à la sécheresse. Lutte contre l’érosion : introduire plus de matières organique dans les sols, pratiquer le paillage, etc. Gestion des terroirs : analyse du système de production du coton, intégration de l’agriculture et du pastoralisme ; accès à l’information : sur les avantages et les inconvénient du brûlage (défrichage de la terre, des tiges de cotonniers), le rôle du carbone dans la fertilité des sols, etc.

· Qualité : il y avait une confusion concernant le statut du coton ouest-africain au plan international. C’est un coton de bonne qualité, aux fibres moyennes à longues. La qualité du coton s’est-elle détériorée récemment, les exigences sont-elles devenues plus draconiennes et/ou la concurrence (ex. les États-Unis) vend-elle à des conditions plus attractives (crédit, etc.) ? Les investissements pour de nouvelles améliorations de la qualité l’emportent-ils sur la prime obtenue sur le marché ?

· Productivité : Quels modes de production permettent de produire plus et mieux ? Il n’y a pas de données sur les modes de production alternatifs, et pas de contrôle et d’évaluation par un organisme tiers. Il faudrait contrôler et évaluer la productivité des différents modes de production. Il faudrait accompagner les données d’une analyse qualitative.

· Pesticides : des méthodes moins toxiques de protection des cultures sont nécessaires. Des solutions de rechange aux méthodes courantes doivent être mises en place. La formation des paysans est essentielle pour adapter la protection des cultures et réduire les problèmes de santé et d’environnement. Les champs écoles paysans ont un rôle important à jouer dans ce domaine. L’accent doit être mis sur le renforcement des capacités des paysans de prendre des décisions informées en tant que gestionnaires de leurs terres. Mais il ne faut pas oublier que beaucoup de décisions concernant la protection des cultures sont prises hors de la ferme : par la recherche, l’usine d’égrenage, etc.

c- Modes de production à promouvoir

Dans le groupe de travail, il n’y avait pas de préférence nette pour un mode de production ou un autre. Les discussions se sont focalisées sur l’analyse du problème.

Ce qui est clair, cependant, c’est que pour ce groupe tout mode de production de substitution doit prendre en compte des quatre aspects susmentionnés.

d- Soutien nécessaire

· Soutien aux organisations paysannes. Les paysans sont les gestionnaires des terres. Il faut traiter avec eux sur une base collective. Les organisations paysannes sont en train de se renforcer, elles gagnent en importance et continueront à le faire dans un futur proche.

· Le soutien a pour but de permettre aux paysans de choisir parmi plusieurs solutions : de décider en fonction de leur contexte et de leurs préférences.

· Les champs écoles paysans sont appréciés comme méthode participative de diffusion des connaissances, des informations et des expériences – ce n’est pas une démarche du haut vers la base.

e- A quel coût ?

· Il n’y a pas de réponse claire à cette question. Il faudra y répondre à une étape ultérieure, quand les solutions possibles et les activités auront été définies.

· Les activités visant plus de viabilité doivent être autofinancées. Les coûts de conversion à plus de viabilité doivent être pris en compte.

· Le secteur du coton lui-même ne peut pas soutenir beaucoup de coûts supplémentaires alors qu’il traverse une crise économique et financière.

· Par conséquent, les activités permettant la conversion à plus de viabilité devront être financées en majeure partie par les bailleurs de fonds.

f- Incitation à la collaboration

· La fertilité des sols peut unir les acteurs parce qu’elle est considérée comme déterminante pour la viabilité et comme le problème le plus urgent. C’est probablement aussi le plus difficile à résoudre.

· Les champs écoles paysans (CEP) sont appréciés comme une méthode pour faire changer les choses. L’importance accordée aux CEP dépendra des objectifs poursuivis. Si les CEP doivent prendre en compte des éléments plus larges du système de production du coton, alors l’approche « Conseil de gestion de l’exploitation » pourrait être combinée avec le travail de la FAO sur la GIPD et les BPA.

· La réduction des coûts est importante compte tenu de l’augmentation du coût des intrants, de la stagnation des rendements et de la baisse des revenus tirés du coton. Les affirmations concernant les modes de production et la réduction des coûts doivent être appuyées par des preuves.

· La qualité est un facteur motivant pour toutes les parties prenantes concernées. La qualité peut déjà être obtenue avec les systèmes actuels. Les systèmes de substitution doivent garantir une qualité de la fibre au moins égale, sinon meilleure.
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�  Cette analyse a été détaillée dans le document de référence de l’atelier « Promouvoir la production de coton durable en Afrique de l’Ouest : Stratégies potentielles de la chaîne d’approvisionnement » (PNUE/FAO, 2006) et le document de justification économique « Promoting sustainable cotton from West Africa: the Business case for private sector involvement » (PNUE/FAO, 2006).
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